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1- Présentation de l’IPS-CNPS

4
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Présentation de l’IPS CNPS1.

Prestations servies

Régime Social des Travailleurs Indépendants

Mode d’adhésion: Obligatoire

Cible: Tous les TI

Technique: Répartition

Fonctionnement: Cotisations définies

RSTI

Régime Complémentaire des Travailleurs Indépendants

Mode d’adhésion: Obligatoire

Cible: Les TI au-delà d’un seuil

Technique: Capitalisation

Fonctionnement: Cotisations définies

RCTI

Prestations

✓ Accident et Maladie

✓ Assurance maternité

✓ Retraite

Prestations

✓ Retraite

Régime Général des Travailleurs Salariés

Mode d’adhésion: Obligatoire

Cible: Tous les Travailleurs salariés

Technique: Répartition

Fonctionnement: Prestations définies

RGS

Prestations

✓ AT / MP 

✓ Prestations familiales

✓ Assurance maternité

✓ Retraite

Fondée en 1955, La Caisse Nationale de Prévoyance Sociale (CNPS) est chargée par l’état de Côte d’Ivoire
d’assurer la protection sociale des salariés du secteur privé et depuis juillet 2019, les travailleurs indépendants.

LES RÉGIMES GÉRÉS

Ministère de l’Emploi et de la Protection Sociale &

Ministère de l’Economie et des Finances pour les

tutelles Technique et Financière.

Conseil d’Administration tripartite :

• Patronat (4 administrateurs)

• Travailleurs (4 administrateurs)

• Etat Ivoirien (4 administrateurs)

GOUVERNANCE

• Personne morale de droit privé de type

particulier (Loi n°99-476 du 2 août 1999 portant

définition et organisation des Institutions de

Prévoyance Sociale)

• Le décret n°2000-487 du 12 juillet 2000
confère à la CNPS une autonomie de gestion

propre aux sociétés de droit privé de par les

traités CIPRES et OHADA

FORME JURIDIQUE

• Répartition (RGS & RSTI) et capitalisation (RCTI)

• Source de financement principale : cotisations

sociales des Employeurs, Salariés & Travailleurs

Indépendants

MODE DE FINANCEMENT

5
Tous droits réservés – IPS CNPS
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2- Rappel du contexte
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Rappel du contexte2.

1.000.000 Salariés 6.611.650 Travailleurs Indépendants

Accidents – Maladies – Maternité - Vieillesse

La majorité des travailleurs en Côte d’Ivoire ne bénéficiait pas de protection sociale.
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3- Cadre légal relatif au RSTIet  
au RCTI
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17 Juillet 2019
Ordonnance n°2019-636 

portant institution de régimes de prévoyance 

sociale des travailleurs indépendants

L’État de Côte d’Ivoire a mis en place un dispositif juridique innovant et flexible afin de

favoriser l’inclusion des travailleurs indépendants dans le système de prévoyance sociale

en vue de leur fournir une sécurité contre les risques de perte de revenu financier.

4 mars 2020
Décret n°2020-308

fixant les modalités de fonctionnement des 

régimes de prévoyance sociale des travailleurs 

indépendants

16 juillet 2020
Arrêté n°2020-065 /MEPS/CAB du 16 juillet 2020
fixant le revenu minimum de cotisation par catégorie

socioprofessionnelle et le revenu plafond du régime

social des travailleurs indépendants.

Cadre légal relatif au RSTI et  au RCTI3.
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Les paramètres du régime

Deux régimes ont été mis en œuvre pour l’intégration des travailleurs indépendants dans le système de sécurité
sociale Ivoirien. L’objectif est de verser des revenus de remplacement en cas d’interruption temporaire ou définitive
de leur activité professionnelle.

Régime Social des Travailleurs Indépendants

Type d’extension: Horizontale

Mode d’adhésion: Obligatoire

Cible: Tous les TI

Technique: Répartition

Fonctionnement: Cotisations définies

RSTI

Régime Complémentaire des Travailleurs Indépendants

Type d’extension: Horizontale & Verticale

Mode d’adhésion: Obligatoire

Cible: Les TI au-delà d’un seuil

Technique: Capitalisation

Fonctionnement: Cotisations définies

RCTI

Risques couverts

✓Maladie
✓Accident
✓Maternité
✓Vieillesse

Risque couvert

✓Vieillesse

Tous droits réservés – IPS CNPS

Cadre légal relatif au RSTI et  au RCTI3.
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4- Notion de Travailleur 
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Qu’est ce qu’un Travailleur Indépendant ?4.

Agriculteurs – Commerçants – Artisans – Transporteurs – Religieux – Consultants – Sportifs – Diaspora – Libéraux – Exploitants miniers

Un Travailleur indépendant est une personne :

• Travaillant pour son propre compte (entreprenant ou auto-employeur) ;

• Exerçant une activité formalisée ou non ;

• Dont le revenu provient d’une activité professionnelle ;

• Étant dirigeant d’entreprise non salarié, religieux ou ivoirien de l’étranger.
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Caractéristiques des TI en Côte d’Ivoire

Les études de faisabilité ont démarré dès 2014. Puis deux dialogues sociaux tenus en

2014 et 2017. Et enfin une Enquête Nationale sur Travailleurs Indépendants (ENTI) a été

réalisée en 2019 pour déterminer leurs caractéristiques sociodémographiques et

économiques afin d’asseoir les contours de leur régime de protection sociale:

55% 45%

6.611.650 TI sur une 
population nationale 
de 25.346.120

3 activités dominantes (95%) :
exploitants agricoles, 
commerçants, artisans

50% ont un revenu inférieur à 
55.000 FCFA/Mois
75% perçoivent moins de 
150.000 FCFA/Mois

59% vivent en milieu urbain 
41% vivent en milieu rural
27% vivent à Abidjan

55% n’ont aucun niveau 
d’instruction

89% des ménages 
détiennent au moins un 
téléphone portable

L’enquête a permis de segmenter les métiers des TI
suivant la catégorisation ci après:

Exploitants agricoles – 3.080.018 – 46,48%

Commerçants – 2.336.789 – 35,34%

Artisans – 873.653 – 13,21%

Transporteurs – 82.939 – 1,25%

Religieux et assimilés – 58.595 – 0,89%

Artistes et professionnels des médias – 49.939 – 0,76%

Libéraux et mandataires sociaux – 49.679 – 0,75%

Consultants – 44.154 – 0,67%

Exploitants miniers – 30.427 – 0,46%

Sportifs – 5.458 – 0,08%

Les caractéristiques des TI en CI4.
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5- Parcours client du Travailleur
Indépendant
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n°CNPS

2. Immatriculation

Réception de notification 
contenant le n° CNPS

5. Paiement des 
prestations

Paiement des indemnités journalières (ATMP 
& AM) et pension viagère par chèque ou

virement bancaire

1

1.Enrôlement

Travailleur
Indépendant

Enrôlement par un 
Agent Enrôleur

Enrôlement en 
ligne, sur le site de 

la CNPS

3. Paiement de Cotisation
/ Recouvrement

Paiement par 
Mobile Money

Paiement par 
chèque dans une 

agence CNPS

Paiement dans une 
agence COFINA

4. Demande de 
prestations

Demande de prestation par courrier
dans une agence CNPS

En cas de:
• Maladie
• Accident de Travail
• Maternité
• Vieillesse

Parcours Client du TI5.
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03

01

02

Trimestrielles

Périodicité des cotisations

• Versements journaliers, mensuels, trimestriels
• Possibilité d’anticiper le paiement des 

cotisations

Modalités de paiement

• Mobile money
• Chèques
• Partenaires de collecte (Microfinances)

Moyens de paiement

Les principes de la déclaration des cotisations sociales et de la portabilité de leur
règlement par les travailleurs indépendants ont été retenus dans le cadre du RSTI.

Tous droits réservés – IPS CNPS

Les modalités de cotisation6.
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7- Comment bénéficier du RSTI?
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Verser des revenus de remplacement 
en cas d’interruption temporaire ou 
définitive de l’activité professionnelle 

du Travailleur Indépendant.

Objectif

Cette prestation est versée en 
cas d’accident, de maladie 

ou de maternité.

Indemnités journalières

Elle vise le versement d’une 
pension à vie de base et 
complémentaire. 

Assurance retraite

Comment fonctionne le RSTI ?7.

• Se faire enrôler avec une pièce d’identité sur 
l’application mobile RSTI, le site web de la 
CNPS (www.cnps.ci) et dans les Agences 
CNPS;

• Verser ses cotisations en payant par WAVE, 
MTN, ORANGE MONEY, COFINA ou dans les 
APS par chèques

Comment en bénéficier ?

• Pour les revenus entre 30 000 et 

180 000 FCFA : 12% ;

• Pour les revenus supérieurs à 180 000 FCFA: 
21 600 FCFA + 9% de l’écart entre ledit 
revenu et 180 000 FCFA;

Les taux de cotisation

http://www.cnps.ci/
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Comment fonctionne le RSTI ?7.

Catégories socioprofessionnelles
Revenu Plancher 

mensuel (F CFA)

Cotisations sociales minimum 

correspondantes (F CFA)

Artisans 45 000 5 400

Artistes et professionnels des média et de 

l'évènementiel
45 000 5 400

Sportifs 30 000 3 600

Religieux et assimilés 50 000 6 000

Exploitants agricoles 45 000 5 400

Transporteurs 75 000 9 000

Commerçants 30 000 3 600

Exploitants miniers 50 000 6 000

Professions libérales et mandataires sociaux 150 000 18 000

Consultants 100 000 12 000

Ivoiriens travaillant à l’étranger 150 000 *13 500

Revenu plancher 

*Calculé sur un taux de 9% pour la pension de retraite
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RSTI en chiffres8.

1 781 

62 797 

116 834 

206 277 

73 691 
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2020 2021 2022 2023 2024

EVOLUTION DU NOMBRE DE TI ENRÔLÉS PAR ANNEE

Indicateurs d’enrôlement des TI

Nombre total de TI enrôlés 
au 02/04/2024

457 157
Agents de pré validation
12
100% dédiés à cette activité

APS auxquelles les activités 
d’enrôlement ont été décentralisées

23

Objectif au 31/12/2024 : 1 000 000
Taux d’enrôlement des TI: 46%
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Enrôlements 2020-2024

ARTISANS

ARTISTES ET
PROFESSIONNE
LS DES MÉDIAS

ET DE
L'ÉVÈNEMENTIE

L

COMMERÇANTS CONSULTANTS
EXPLOITANTS
AGRICOLES

EXPLOITANTS
MINIERS

IVOIRIENS
TRAVAILLANT À

L'ÉTRANGER

PROFESSIONS
LIBÉRALES ET
MANDATAIRES

SOCIAUX

RELIGIEUX ET
ASSIMILÉS

SPORTIFS
TRANSPORTEU

RS

2020 165 11 830 17 220 0 4 302 197 2 33

2021 13051 1187 35444 1082 4921 23 30 1611 1023 161 4264

2022 32580 1015 51460 2537 15865 61 80 1812 1816 338 9270

2023 36854 1082 111381 2740 28061 90 108 1662 2053 783 19171

2024 13034 349 37987 704 11694 27 39 593 519 580 5991

0
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40000
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80000
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120000

EVOLUTION DES ENROLEMENTS DE 2020- MARS 2024 PAR CATEGORIE 
PROFESSIONNELLE

2020 2021 2022 2023 2024

RSTI en chiffres8.
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Total recouvré

80 036 061 FCFA

COFINA

3 M FCFA

WAVE

37 M FCFA

ORANGE

29 M FCFA

Total recouvré

518 220 910 FCFA

COFINA

46 886 060 FCFA

WAVE

243 915 480 FCFA

ORANGE

151 633 993 FCFA

MTN

17 847 209 FCFA

✓44 908 068 FCFA

CHEQUES INDIVIDUELS

✓13 030 100 FCFA

CHEQUES GROUPES

2021 2022 Avril 2024

85 491 324 FCFA lié au phoning

2021 - 2024

MTN

3 M FCFA

CHEQUES INDIVIDUELS

8 M FCFA

CHEQUES GROUPES

N/A M FCFA

Recouvrement au 21 Mars 2024

2023

RSTI EN CHIFFRES8.
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Accident et 

Maladie

Au moins 3 600 FCFA 

par mois (Revenu de 
30 000 FCFA)

Revenus de remplacement en

cas d’interruption temporaire de

l’activité professionnelle du TI.

Les Prestations servies9.

Je cotise à la 

CNPS

En cas 

d’accident ou 

de maladie

La CNPS me 

verse de 

l’argent

En cas d’accident 
ou de maladie

Je reçois jusqu’à 15 

000  FCFA par mois

(Indemnités Journalières)

Plus je cotise, plus mon indemnisation est élevée



Maternité

Au moins 5 400 FCFA 

par mois (Revenu de 
45 000 FCFA)

Revenus de remplacement en

cas d’interruption temporaire de

l’activité professionnelle du TI.

Les Prestations servies9.

Je cotise à la 

CNPS
Quand je suis 

enceinte

La CNPS me 

verse de 

l’argent

Je suis prise en 
charge pendant 

3 mois (98 jours)

Je reçois 45 000 FCFA
Par mois pendant 3 

mois

(Indemnités Journalières)



Un montant de 

23 400 FCFA par 
mois (Revenu de 200 
000 FCFA)

• Versement d’une pension

viagère

• Réversion au conjoint

survivant et aux orphelins

Les Prestations servies9.

Je cotise à la 

CNPS

Lorsque je 

prends ma 

retraite

Je suis pris en 

charge à vie

À partir de 60 ans Je reçois jusqu’à 

104 100 FCFA par 
mois durant toute ma 

vie

Retraite

Plus je cotise longtemps, plus ma pension est élevée.
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L’environnement technologique mis en place

Visuel de l’application d’enrôlement des TI Visuel de l’application mobile RSTI

Tous droits réservés – IPS CNPS

Informations sur le RSTI

Simulateur de cotisations

FAQ

S’enrôler soi même

Support client

Enrôler des TI

Fonctionne avec ou 
sans internet

Utilisé par des agents CNPS

Reçu d’enrôlement

Synchronisation des 
données via internet

Stratégie de mise en œuvre du RSTI10.
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MERCI POUR VOTRE ATTENTION

Nous contacter

Tél. : +225 27 31 65 87 50

+225 07 07 43 09 29

+225 07 49 40 07 48

+225 07 03 46 79 76

+225 07 48 22 43 77

E-mail : ag.bouake@cnps.ci

info@cnps.ci

mailto:ag.bouake@cnps.ci
mailto:info@cnps.ci

